
 

 

 
RÉUNION EXTRAORDINAIRE 

 
DATE : Le vendredi 3 novembre 2023 

ENDROIT : Teams 
HEURE : 12h00 (midi)  

 
PROCÈS-VERBAL # 79 

 
 
1.2. Présences et Ouverture de la séance 
 
Mme Nicole Somers, présidente du conseil, ouvre la séance à 12h00 et elle souhaite la bienvenue à tous. 
 

Membres présents  
LEVESQUE, Josée, membre du comité exécutif Présidente du District Rural du Nord-Ouest 
MARQUIS, Éric Maire d’Edmundston 
ROUSSEL, Lise  Maire de la Ville Vallée-des-Rivières 
SOMERS, Nicole, présidente Maire de la Ville de Saint-Quentin 
BEAULIEU, Bertrand Maire de la municipalité régionale de Grand-Sault 
OUELLET, Jean-Pierre, vice-président Maire de la Ville de Haut-Madawaska  
Personnel présent  
RUEST, Mélanie Première dirigeante par intérim 

 
3. Divulgation de conflits d’intérêts 
 

Mme Somers demande s’il y a des conflits d’intérêts. Aucun conflit ne fut déclaré. 
  
4. Approbation de l’ordre du jour 
 
  Résolution no 1 
 Suite à une motion dûment proposée par Madame Lise Roussel, appuyée de Monsieur Eric Marquis et adoptée 

à l’unanimité, il a été 
RÉSOLU Que l’ordre du jour de la réunion extraordinaire du 3 novembre 2023 soit accepté tel que 
présenté. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
5. Prolongation du mandat de la première dirigeante par intérim 

 
Résolution no 2 
Suite à une motion dûment proposée par Monsieur Bertrand Beaulieu, appuyée de Monsieur Eric Marquis et 
adoptée à l’unanimité, il a été 
RÉSOLU D’accepter que Madame Mélanie Ruest demeure première dirigeante par intérim et ce 
jusqu’au retour de Mme Marie-Eve Castonguay, mais ne dépassant pas le 31 mars 2024. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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6. Budget 2024 pour approbation 
 

Les municipalités de Vallée-des Rivières, Grand-Sault, Edmundston et Saint-Quentin ont tous en principe 
approuvé le budget de la CSRNO conditionnelle à ce que : 
- La CSRNO doit établir un sous-comité de finance composé des DG et/ou directeur des services 

financiers des gouvernements locaux et de la CSRNO. 
Que le mandat du sous-comité soit le suivant : 

- Participer à l’élaboration du budget pour soumettre au CA de la CSRNO 
- Fournir des mises à jour trimestrielles des services financiers de la CSRNO 
- S’assurer que le budget de la CSRNO concorde avec ceux des municipalités 

- Que tout investissement de plus de 50 000$ soit financé par un emprunt via la Commission des 
emprunts en capitaux du NB pour l’année 2024.  

 
Madame Josée Levesque confirme que le district rural approuve aussi le budget à ces mêmes conditions.  
 
La municipalité d’Edmundston ajoute ce qui suit : 
- Que les autres municipalités qui participent au nouveau service de transport en commun confirment leur 

participation financière à cette importante et essentielle initiative avant l’adoption du présent budget.  
 
Donc, étant donné que la Ville de Haut-Madawaska fera l’adoption du budget 2024 de la CSRNO le mercredi 
8 novembre, l’adoption officielle du budget 2024 de la CSRNO est reportée à une prochaine réunion 
extraordinaire qui se tiendra le 9 novembre prochain à midi via Teams.   

 
7. Ressources humaines 
 

Étant donné que le budget 2024 de la CSRNO ne fut adopté, ce point est également remis à la prochaine 
réunion extraordinaire de la CSRNO qui sera tenue via Teams le 9 novembre prochain à midi.  

 
8. Offre de service Stantec / RCGT (étude urbanisme) 
 

** À noter que M. Bertrand Beaulieu, maire de Grand-Sault n’a pas participer à la discussion. 
 

Résolution no  3 
Suite à une motion dûment proposée par Monsieur Eric Marquis, appuyée de Madame Josée Levesque et 
adoptée à l’unanimité, il a été  
RÉSOLU Que la CSRNO procède tout de même avec la firme Stantec en partenariat avec Raymond 
Chabot Grant Thornton pour l’étude du service d’urbanisme sur le territoire de la Commission de 
services régionaux Nord-Ouest, mais demande à ce que M. André Frenette soit retiré du projet ayant 
un conflit d’intérêts dans le dossier.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  
 
9. Ajournement 
 La séance est levée à 12h17.  
 
 
 
 
 …………………………………………..                   ……………………………………….. 
 NICOLE SOMERS       MÉLANIE RUEST 
 Présidente      Première dirigeante par intérim 


